
Madame, Monsieur, veuillez trouver ci-après le contrat de location de l’appartement « les Calebasses ».

Si cette proposition retient votre attention, veuillez me faire parvenir un exemplaire du contrat complété selon les instructions ci-dessous.
En espérant avoir le plaisir de vous accueillir prochainement, je vous adresse mes sincères salutations.
Michel Hofinger

Instructions pour remplir votre contrat de location

1. imprimez votre contrat en double exemplaire
2. remplissez toutes les zones surlignées en jaune ou grisé soit :

· vos nom et coordonnées,
· le nombre de personnes adultes et d’enfants de moins de 13 ans occupant la location,
· votre période de location en fonction des disponibilités(1),
· le prix de la location,
· Le montant des arrhes,
· le montant du solde et le montant total à payer à votre arrivée (la somme du solde de la location, du dépôt de garantie, de la taxe de séjour et du forfait ménage de fin de bail).
· votre signature et la date de signature du contrat, précédés de la mention « lu et approuvé ».
3. Envoyez votre contrat signé
· soit par la poste en double exemplaire à :

M. Michel Hofinger
17, lot. Maya – Ziotte
F-97126 DESHAIES
· soit par courriel en pièce jointe numérisée à l’adresse : calebasses@gmail.com ; dans ce cas, l’original sera remis au bailleur à l’arrivée.

Vous recevrez en retour un exemplaire contresigné par le bailleur.

Ne tardez pas à régler les arrhes, la réservation n'étant effective qu'à leur réception, sous réserve que la période souhaitée soit disponible.
(1) Les informations quant à la disponibilité de la location sont communiquées à titre informatif sur notre site internet ; vous pouvez avoir confirmation de ces dates en prenant contact avec nous par courriel (calebasses@gmail.com) ou par téléphone : (+59)05 90 91 85 66 ou (+33)(0)6 32 27 73 01).

Contrat de location des « CALEBASSES » - APPARTEMENT
Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, modifiée par la loi n° 94-624 du 21 juillet 1994

Entre le propriétaire :
et le locataire saisonnier :
M. Michel Hofinger
M........................................................................
17, lot. Maya - Ziotte
Adresse :...................................................................
F-97126 - DESHAIES
..................................................................................
E-mail : calebasses@gmail.com
..................................................................................
Ci-après désigné « le bailleur », d’une part
Ci-après désigné « le preneur », d’autre part,
Tél : (+59)05 90 91 85 66
Tél : ………………………………………
ou (+33)(0)6 32 27 73 01
Email : ……………………………………

Nombre d’adultes : ........

d’enfants de moins de 13 ans : ....
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Le bailleur donne à loger au preneur, qui accepte, les locaux meublés désignés comme suit :

Un appartement conforme à la description de l’annexe 1 au présent contrat.
Adresse : « Les Calebasses »
17, Lot. Maya - Ziotte, 97126 - Deshaies
Capacité d’accueil : 4 personnes (possibilité d’avoir un lit de bébé sur demande)

Animaux NON admis
La présente location est consentie pour une durée(1) de ……… nuits à compter du ……/……/20.…… à 16h00 pour se terminer le ……/………./20.…….. à 10h00.
Le montant du loyer est de …………… €.
Prix comprenant toutes les charges, sauf :
· La taxe locale de séjour, perçue pour le compte de la Commune de Deshaies, s’élevant à 0,30 € par jour et par personne de plus de 13 ans, soit un total de …………… €.

· Un forfait de 30 € sera demandé au preneur pour le ménage de fin de bail, sauf accord écrit différent avec le bailleur.
· Si vous le souhaitez, vous aurez la possibilité de faire faire le ménage une fois par semaine pour un prix forfaitaire de 20 € par semaine.

Un dépôt de garantie (caution) de 250 € sera demandé au preneur à son arrivée en plus du solde du montant de la location. Cette caution sera restituée, déduction faite des éventuelles détériorations ou du coût de remise en état des lieux. Le preneur est tenu d’avoir à son contrat d’assurances habitation principale l’extension villégiature (location de vacances) dommages causés à autrui. (Voir les conditions générales de location).
Les conditions générales de location font partie intégrante du présent contrat ; celui-là prendra effet aux conditions suivantes :
1. Le preneur s'engage à verser des arrhes d’un montant de…….…… € (soit 20 % du prix de la location), qui seront réglées par virement bancaire au compte IBAN :
FR94 2004 1010 1801 0602 6U01 585…BIC : PSSTFRPP, de M. Michel Hofinger, 17 lot. Maya – Ziotte - 97126 DESHAIES. (ou tout autre moyen exceptionnellement accepté par le bailleur).
La réception de ces arrhes validera le présent contrat.
Le solde devant être impérativement réglé le jour de la mise à disposition des lieux, en même temps que la taxe de séjour, le dépôt de garantie et le forfait ménage de fin de bail, soit un total de …….…… €.
NB. Ne tardez pas à régler les arrhes, la réservation n'étant effective qu'à sa réception. Si l’appartement est loué entretemps, cette proposition de location serait annulée et le bailleur disposerait du meublé à sa convenance ; les arrhes seraient remboursées au preneur.
2. Le preneur enverra un exemplaire du présent contrat daté et signé avec la mention « lu et approuvé », au bailleur dans les plus brefs délais.
Le présent contrat est établi en
/
J’ai pris connaissance des conditions générales de location
deux exemplaires originaux.
/
ci-jointes.

Fait le ……. / …….. / 20……, à Deshaies
/
Fait le ……. / ……. / 20…..., à …………………………
Le bailleur :
Le preneur(2) :
(1) Cette durée ne peut en aucun cas dépasser 80 jours.
(2) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

Conditions générales de location saisonnière des Calebasses(1)
La présente location est faite aux charges et conditions suivantes que le preneur s'oblige à exécuter :
1. Utilisation des lieux
La location ne pourra commencer avant la réception du dépôt de garantie (la caution) et du solde de la location. Un retard de paiement entraînant un retard dans la date de début de location ne pourra donner lieu à un remboursement même partiel.
Le preneur doit occuper les lieux personnellement, les habiter « en bon père de famille » et les entretenir ; il jouira de la location d’une manière paisible et en fera bon usage, conformément à la destination des lieux. À son départ, le preneur s’engage à rendre la location dans l’état où il l’aura trouvée à son arrivée. L’ensemble du matériel devra être remis à la place qu’il occupait lors de l’entrée dans les lieux. Le preneur s’oblige à entretenir en parfait état les installations sanitaires et électriques, pour lesquelles il devra prendre toutes précautions.
L'exercice de toute profession y étant interdit, le preneur reconnaît que les locaux faisant l'objet du présent contrat ne lui sont loués qu'à titre de résidence provisoire et de plaisance. Toutes les installations sont en état de marche et toute réclamation les concernant plus de 24 heures après l'entrée dans les lieux ne pourra être admise. Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien en cours de location seront à la charge du preneur.

Le preneur doit veiller à ce que la tranquillité du voisinage ne soit pas troublée par le fait du preneur ou de ses accompagnants. Le bailleur fournira le logement conforme à la description qu’il en a faite et le maintiendra en état de servir.

Le nombre de personnes occupant les lieux ne peut excéder celui pour lequel il est stipulé dans le contrat, sauf accord préalable écrit du bailleur. Si le nombre des preneurs dépasse la capacité d’accueil indiquée sur le contrat ou l’état descriptif, et sans accord préalable du bailleur, celui-là se réserve le droit, à son choix, soit de refuser les preneurs supplémentaires, soit de percevoir une majoration.

Le preneur ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit à occuper les lieux à l’expiration de la période de location initialement prévue par le présent contrat sauf accord écrit du bailleur.

2. Dépôt de garantie (caution)

Le preneur devra verser au bailleur le jour de la prise de possession des lieux un dépôt de garantie pour répondre des dégâts qui pourraient être causés à la location et aux objets garnissant les lieux.

Le montant du dépôt de garantie sera au maximum équivalent à celui d’un mois de location.

Le dépôt de garantie sera restitué dans les quinze jours suivant la fin de la location. En cas de pertes, de dégradations du meublé occasionnées par le preneur, le montant de ce dépôt sera minoré du coût de remise en état ou des frais de remplacement sur présentation des justificatifs par le bailleur, et ce dans un délai maximum de deux mois. Si la caution est insuffisante le preneur s’engage à compléter la somme sur présentation de justificatif.

3. État des lieux et inventaire
L’état des lieux et l’inventaire du mobilier et des divers équipements seront faits contradictoirement au début et à la fin du séjour par le bailleur ou son représentant et le preneur.

4. Paiement

La réservation devient ferme lorsque des arrhes représentant 20 % du prix du séjour ont été payées et un exemplaire du présent contrat de location, signé par le client, a été retourné au bailleur de la location. Le solde de la location sera versé le jour de l’arrivée au meublé en même temps que la taxe de séjour et le dépôt de garantie. Si le preneur retarde son arrivée, il doit en aviser au préalable le bailleur et lui faire parvenir le solde du loyer pour la date du début de la location initialement prévue, sauf accord différent avec le bailleur.

5. Validité du contrat

La réservation n'est effective qu'à la réception des arrhes, sous réserve que la période souhaitée soit disponible au jour de leur réception.
6. Interruption de séjour
En cas d’interruption anticipée du séjour par le preneur, et si la responsabilité du bailleur n’est pas mise en cause, il ne sera procédé à aucun remboursement hormis le dépôt de garantie, ainsi que la taxe de séjour au prorata du nombre de jours non loués.

7. Conditions d’annulation

Toute annulation doit être notifiée au bailleur
a) avant l’entrée en jouissance : les arrhes restent acquises au bailleur ; toutefois elles seront restituées si le meublé a pu être reloué pour la même période au même prix.
b) Si le preneur ne s’est pas présenté le jour mentionné sur le contrat : passé un délai de 24h00 et sans avis notifié au bailleur, le présent contrat est considéré comme résilié, les arrhes restent acquises au bailleur, le solde du montant de la location reste dû et le bailleur peut disposer du meublé à sa convenance.

c) En cas d’annulation de la location par le bailleur, ce dernier reversera au preneur le double des arrhes qu’il aura perçues.
8. Assurances

Le preneur est tenu d’assurer le logement qui lui est confié ou loué. Il doit donc vérifier si son contrat d’habitation principale prévoit l’extension villégiature (location de vacances). Dans l’hypothèse contraire, il doit intervenir auprès de sa compagnie d’assurances et lui réclamer l’extension de la garantie ou bien souscrire un contrat particulier au titre de la clause « villégiature ». Une attestation d’assurances pourra lui être réclamée à l’entrée des locaux. Le défaut d’assurance en cas de sinistre donnera lieu à des dommages et intérêt.

9. Animaux

La présence d’animaux familiers, malgré le refus du propriétaire, entraînera la rupture immédiate du présent contrat.
10. Litiges

En cas de litige, seuls les tribunaux de Basse Terre sont compétents.

(1) Ces conditions générales de location font partie intégrante du contrat de location.
Dans le présent contrat, la signification du terme « écrit » s’étend à un document numérique (courriel et pièces jointes à un courriel).
Annexe 1 au contrat de location saisonnière de l’appartement « les Calebasses »
Fiche descriptive des lieux loués

Un appartement situé au niveau du jardin, côté mer, comprenant :
· Une chambre à coucher de 12 m2, comprenant un lit de 140 cm de large, une armoire, deux tables de nuit, une table et un lavabo, moustiquaire de fenêtre,. Le linge de lit est fourni, sauf arrangement différent. Possibilité d’avoir un lit de bébé,
· un living de 14 m2 comprenant un coin cuisine avec évier, meuble de cuisine, réfrigérateur, 2 plaques de cuisson électriques, un four à micro-ondes, un buffet, un canapé transformable en lit, et le matériel de table et de cuisine nécessaire pour 4 personnes, un ventilateur sur pied, une chaîne stéréo, une moustiquaire de fenêtre,
· des toilettes avec lavabo et miroir,
· une terrasse couverte de 6 m sur 3 m, avec vue sur mer contenant une table et 4 chaises en PVC, ainsi qu’un mobilier de salon en osier, un hamac d’1 personne, un barbecue,
· une pièce d’eau extérieure couverte, comprenant une douche et un lavabo avec miroir, corbeille en osier, eau chaude produite par un chauffe-eau solaire (très faible risque de ne pas avoir d’eau chaude certains jours en l’absence de soleil plusieurs jours consécutifs) ; les serviettes de toilette sont fournies, sauf arrangement différent,
· un jardin constitué d’une pelouse arborée,
· un emplacement de parking privé,
· une piscine de 32 m2 (accessible seulement si le haut de la villa (rez-de-chaussée) n’est pas loué, ou avec l’accord des locataires).
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